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Question écrite n° 71753

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation
statutaire des techniciens des laboratoires des centres hospitaliers. Les techniciens de laboratoire sont des
acteurs essentiels des hôpitaux. Assistant en permanence le personnel médical, ils sont confrontés à une
charge de travail extrêmement lourde, à des risques professionnels élevés, à des astreintes contraignantes
propres à leur activité et à une mise en jeu croissante de leur responsabilité. Or, le statut régissant les
techniciens de laboratoires de centre hospitalier est en décalage par rapport à la réalité professionnelle.
Actuellement reconnus en catégorie A sédentaire, les techniciens de laboratoire de centre hospitalier devraient
être rattachés à la catégorie B active au même titre que les infirmières spécialisées. Cette mesure réglementaire
mettrait un terme à une injustice sociale et professionnelle. En conséquence, il lui demande de préciser les
intentions du Gouvernement quant à une révision du statut des techniciens des laboratoires de centre
hospitalier.
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